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Rapport de mise en application de la loi n° 2021-1104 du 22 août 2021 portant lutte contre le

dérèglement climatique et renforcement de la résilience face à ses effets

La loi n°2021-1104 du 22 août 2021 portant lutte contre le dérèglement climatique et 
renforcement de la résilience face à ses effets (dite Loi Climat et résilience), traduit certaines 
dispositions de nature législative recommandées par la Convention citoyenne pour le climat. 

Sur la base des propositions de cette Convention, la loi prévoit des mesures en matière de
climat et d’environnement contribuant à atteindre l’objectif de réduction des émissions de 
GES à l’horizon 2030 fixé dans la stratégie nationale bas carbone révisée en 2018-2019 et
publiée par décret du 21 avril 2020.

Il est estimé que la loi contribuera à sécuriser l’atteinte d’entre la moitié et les deux tiers du 
chemin à parcourir entre les émissions en 2019 et la cible en 2030, soit une réduction estimée 
totale comprise entre 56 et 74 millions de tonnes d’équivalent CO2. 

Une partie des dispositions de la loi appelait des mesures d’application. Le présent rapport 
revient sur celles appliquées entre la promulgation de la loi et le 31 décembre 2022.  

1) Mesures réglementaires prises par le Gouvernement
 

Article 6 - Art. L. 421-8, code de l'éducation

• Décret en Conseil d'Etat n° 2022-540 du 12/04/2022 publié au JO du 14/04/2022 relatif 
au comité d'éducation à la santé, à la citoyenneté et à l'environnement. Il modifie la 
partie réglementaire du code de l’éducation afin, tout d’abord, de prendre en compte 
la transformation du comité d’éducation à la santé et à la citoyenneté en comité
d’éducation à la santé, à la citoyenneté et à l’environnement en raison de 
l’élargissement de sa compétence aux problématique environnementales. Le décret 
modernise ensuite le fonctionnement de cette instance. 
 

Article 7 Division I 1° Alinéa 15 - Art. L. 229-62, code de l'environnement

Article 7 Division I 1° Alinéa 16 - Art. L. 229-64, code de l'environnement 

 

• Décret en Conseil d'Etat n° 2021-1840 du 28/12/2021 publié au JO du 29/12/2021 relatif 
aux publicités en faveur des véhicules à moteur. Il prévoit l’obligation d’afficher dans la 
publicité des véhicules déjà soumis à l’étiquetage de leurs émissions de dioxyde de 
carbone en application de l’article L. 318-1 du code de la route, la classe d’émissions de 
CO2 de ces véhicules, établie selon l’étiquetage susmentionné. Le décret établit les 
modalités de diffusion obligatoire de cet affichage et liste les supports de publicité
touchés. 
 

Article 7 Division I 1° Alinéa 20 - Art. L. 229-67, code de l'environnement

Article 7 Division I 1° Alinéa 21 - Art. L. 229-67, code de l'environnement 

Article 7 Division I 1° Alinéa 23 - Art. L. 229-67, code de l'environnement 

• Décret n° 2022-616 du 22/04/2022 publié au JO du 24/04/2022 relatif à la procédure de 
déclaration sur une plateforme numérique par les importateurs, distributeurs ou autres 
metteurs sur le marché des biens et services soumis à certaines obligations d'affichage 
environnemental dont les dépenses publicitaires nettes annuelles sont supérieures ou
égales à 100 000 euros. Il prévoit une étiquette énergie obligatoire au titre de l’article 
16 du règlement (UE) 2017/1369 du Parlement européen et du Conseil du 4 juillet 2017 
établissant un cadre pour l’étiquetage énergétique et abrogeant la directive 2010/30/
UE, ou à une étiquette obligatoire au titre de l’article L. 318-1 du code de la route, et 
dont les investissements publicitaires sont supérieurs ou égaux à 100 000 euros par an. 
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Article 12 Alinéa 7 - Art. L. 229-68, code de l'environnement 

Article 12 Alinéa 8 - Art. L. 229-68, code de l'environnement 

 
• Décret n° 2022-539 du 13/04/2022 publié au JO du 14/04/2022 relatif à la compensation 

carbone et aux allégations de neutralité carbone dans la publicité. Le texte définit les 
modalités de communication des annonceurs sur la neutralité carbone de leurs 
produits ou services. Il prévoit par ailleurs des contreparties à ces allégations, afin
d’assurer la transparence vis-à-vis du public et de prévenir tout risque de  
greenwashing . Il s’applique à l’ensemble des publicités diffusées dès l’entrée en 
vigueur du texte. 

 

Article 12 Alinéa 9 - Art. L. 229-69, code de l'environnement

 

• Décret en Conseil d'Etat n° 2022-538 du 13/04/2022 publié au JO 

du 14/04/2022 définissant le régime de sanctions applicables en cas de méconnaissance 
des dispositions relatives aux allégations de neutralité carbone dans la publicité. Il 
introduit un régime de sanction en cas de non-respect des obligations qui y sont 
prévues, en précisant ces modalités de sanctions.
 

Article 13 Alinéa 2 - Art. L. 328-2, code de la route

• Décret n° 2021-1840 du 28/12/2021 publié au JO du 28/12/2021 relatif aux publicités en
faveur des véhicules à moteur. Le texte établit les modalités de diffusion obligatoire de 
l’affichage dans la publicité des véhicules déjà soumis à l’étiquetage de leurs émissions 
de dioxyde de carbone en application de l’article L. 318-1 du code de la route, la classe 
d’émissions de CO2 de ces véhicules, établie selon l’étiquetage susmentionné, et liste
les supports de publicité touchés. Il précise les conditions dans lesquelles l’article L. 
328-1 du code de la route, introduit par l’article 75 de la loi n°2019-1428 du 24 décembre 
2019, prévoit l’obligation d’accompagner les publicités de véhicules à moteur par un 
message faisant la promotion des mobilités actives (c’est-à-dire les mobilités pour 
lesquelles la force motrice humaine est nécessaire), ou partagées (telles que le
covoiturage ou l’auto-partage) ou des transports en commun. Le décret vient préciser 
les conditions dans lesquelles l’article L. 328-2 du code de la route introduit un régime 
de sanction en cas de manquement à cette obligation.  

Article 21 Division I Alinéa 1

• Décret n° 2022-765 du 02/05/2022 publié au JO du 03/05/2022 fixant la liste des 
collectivités territoriales et groupements de collectivités territoriales participant à
l'expérimentation d'un dispositif interdisant la distribution d'imprimés publicitaires 
non adressés en l'absence d'une mention expresse et visible sur la boîte aux lettres ou 
le réceptacle du courrier ( Oui Pub ). Il vient préciser, suite à appel à candidatures, la 
liste des collectivités territoriales mettant en place l’expérimentation prévue à l’article 
21 de la loi n° 2021-1104 portant sur la mise en œuvre d’un dispositif de consentement
préalable express à la réception de supports publicitaires dans sa boite au lettre, dit  
Oui pub .
 

• Décret en Conseil d'Etat n° 2022-764 du 02/05/2022 publié au JO du 03/05/2022 relatif 
à l'expérimentation d'un dispositif interdisant la distribution d'imprimés publicitaires
non adressés en l'absence d'une mention expresse et visible sur la boîte aux lettres ou 
le réceptacle du courrier ( Oui Pub ). Le texte définit les modalités de mise en œuvre, 
de gouvernance, de suivi et d'évaluation de l'expérimentation prévue à l'article 21 de la 
loi n° 2021-1104 d'un dispositif de consentement préalable expresse et visible à la
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réception de supports publicitaires imprimés dans les boites aux lettres, dit  Oui Pub 
. 

 

Article 26 Alinéa 4 - Article L. 541-1, code de l'environnement

• Décret n° 2021-1334 du 13/10/2021 publié au JO du 15/10/2021 relatif au Conseil 
national de l'économie ajoute au Conseil national de l’économie circulaire un sixième
collège, composé d’un député et d’un sénateur. Il corrige en outre deux erreurs : l’une 
portant sur la référence pour les associations nationales de consommateurs qui a été 
modifiée lors de recodification du code de la consommation de 2016 ; l’autre portant
sur le type de voix dont disposent les personnes qualifiées qui, d’après les dispositions 
génériques aux commissions administratives à caractère consultatif, disposent de voix
délibératives comme celles des autres membres d’une telle commission.

 

Article 27 Alinéa 2 - Art. L. 3212-2, code général de la propriété des personnes publiques 

• Décret n° 2022-791 du 06/05/2022 publié au JO du 08/05/2022 relatif à la fixation du 
seuil de valeur des biens mobiliers réformés des administrations et cédés gratuitement 
fixe le plafond de la valeur unitaire des biens pouvant être cédés à titre gratuit. 

Article 30 Alinéa 2 - Art. L. 111-4, code de la consommation 

• Décret en Conseil d'Etat n° 2021-1943 du 31/12/2021 publié au JO du 01/01/2022 relatif 
à la durée de disponibilité des pièces détachées pour les ordinateurs portables et les 
téléphones mobiles multifonctions applique l’article L. 111-4 du code de la 
consommation qui impose aux producteurs (fabricants et importateurs) 
d’équipements électroménagers, de petits équipements informatiques et de 
télécommunications, d’écrans et de moniteurs, de rendre les pièces détachées
disponibles pendant la période de commercialisation des modèles de produits 
concernés ainsi que pendant une période minimale complémentaire après la date de 
mise sur le marché de la dernière unité de ces modèles. La durée de cette période
minimale complémentaire ne peut être inférieure à cinq ans. Les dispositions 
concernant la durée de disponibilité des pièces pour certains équipements
électroménagers, écrans et moniteurs sont fixées par ailleurs par des règlements 
d’exécution de la directive 2009/125/CE du Parlement européen et du Conseil du 21 
octobre 2009 établissant un cadre pour la fixation d’exigences en matière
d’écoconception applicables aux produits liés à l’énergie. 
 

Article 31 - Art. 541-10-5, code de l'environnement

• Décret en Conseil d'Etat n° 2021-1904 du 30/12/2021 publié au JO du 31/12/2021 portant 
diverses dispositions d'adaptation relatives à la responsabilité élargie des producteurs 
vient modifier certaines dispositions du code de l’environnement, suite notamment à 
l’adoption de la loi n° 2021-1104 du 22 août 2021 portant lutte contre le dérèglement
climatique et renforcement de la résilience face à ses effets. Il vient modifier certaines 
dispositions relatives aux fonds dédiés au financement de la réparation, du réemploi et 
de la réutilisation.
 

Article 35 Division II 6°, III 4° et III 5° Alinéa 23, 50 et 51 - Art. R. 2152-7, R. 3124-4 et R. 3131-3, 

code de la commande publique 
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• Décret en Conseil d'Etat n° 2022-767 du 02/05/2022 publié au JO 

du 03/05/2022 portant diverses modifications du code de la commande publique 
supprime au sein de la partie réglementaire du code de la commande publique toute 
référence à la possibilité de définir dans les marchés publics un critère d’attribution 
unique fondé sur le prix et impose aux concessionnaires de décrire dans le rapport
annuel communiqué à l’autorité concédant les mesures mises en œuvre pour garantir 
la protection de l’environnement et l’insertion par l’activité économique. Le décret 
prévoit également l’entrée en vigueur le lendemain de la publication du décret des
dispositions du 5e du II et du 6e du III de l’article 35 de la loi no 2021-1104 du 22 août 
2021 créant une interdiction de soumissionner facultative pour les entreprises n’ayant 
pas satisfait à leur obligation d’établir un plan de vigilance en application de l’article L. 
225-102-4 du code de commerce. En outre, le décret abaisse de 100 à 50 millions d’euros 
le montant des achats annuels déclenchant, pour les collectivités territoriales et les
acheteurs dont le statut est déterminé par la loi, l’obligation d’élaborer un schéma de 
promotion des achats socialement et écologiquement responsables en application de 
l’article L. 2111-3 du code de la commande publique. Il fixe enfin les nouvelles modalités 
de publication des données essentielles de la commande publique sur un portail 
national de données ouvertes et prévoit que le recensement économique des marchés
publics sera désormais réalisé à partir de ces données. 

 
Article 63 Division II Alinéa 5 - Art. L. 2224-8, code général des collectivités territoriales

• Décret en Conseil d'Etat n° 2022-521 du 11/04/2022 publié au JO du 12/04/2022 fixant le 
délai mentionné au II de l'article L. 2224-8 du code général des collectivités territoriales
pour la transmission du rapport établi à l'issue du contrôle de raccordement d'un 
immeuble au réseau public d'assainissement effectué sur demande du propriétaire ou 
du syndicat des copropriétaires vient fixer le délai dans lequel la commune doit 
transmettre au propriétaire de l’immeuble ou au syndicat des copropriétaires le 
document établi à l’issue du contrôle de raccordement au réseau public
d’assainissement, dans le cas où ce contrôle est réalisé à leur demande.

 
 

Article 63 Division IV Alinéa 13, art. 11, loi n° 2018-202 du 26 mars 2018 relative à l’organisation 

des jeux Olympiques et Paralympiques de 2024

• Décret n° 2022-93 du 31/01/2022 publié au JO du 01/02/2022 fixant la liste des 
territoires dont les rejets d'eaux usées et pluviales ont une                     
incidence sur la qualité de l'eau pour les épreuves olympiques de nage libre et de 
triathlon en Seine vient préciser la liste des territoires dans lesquels le document établi 
à l’issue du contrôle du raccordement au réseau public de collecte des eaux usées 
mentionné au II de l’article L. 2224-8 du code général des collectivités territoriales est
joint au dossier de diagnostic technique prévu aux articles L. 271-4 et L. 271-5 du code 
de la construction et de l’habitation. Dans ces territoires, les propriétaires d’immeubles 
font procéder aux travaux prescrits par le document établi en application du II de 
l’article L. 2224-8 du code général des collectivités territoriales dans un délai maximal 
de deux ans à compter de la notification de ce document. 

Article 85 Division I Alinéa 2 - Art. L. 352-1-1, code de l'énergie 

• Décret n° 2022-788 du 06/05/2022 publié au JO du 07/05/2022 fixant les modalités de 
la procédure d'appel d'offres portant sur le développement de capacités de stockage 
d'électricité et précisant le terme de contrat à prix fixe et à durée déterminée tel que 
mentionné à l'article L. 332-2 du code de l'énergie définit les modalités de mise en
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œuvre de la procédure d’appel d’offres en soutien au développement de capacités de 
stockage définie à l’article L. 352-1-1 du code de l’énergie. Il précise également le terme 
de contrat à prix fixe et à durée déterminée tel que mentionné à l’article L. 332-2. 

 

Article 89 Division IX C Alinéa 27 et 30 - Art. L. 511-14, code de l'énergie

Article 89 Division X Alinéa 37 - Art. L. 511-14, code de l'énergie 

• Décret en Conseil d'Etat n° 2022-945 du 28/06/2022 publié au JO du 29/06/2022 fixant
les modalités d'application de l'expérimentation relative à l'institution du médiateur de 
l'hydroélectricité et portant application de l'article L. 511-14 précise les modalités 
applicables à l’expérimentation relative au médiateur de l’hydroélectricité institué afin 
d’aider à la recherche de solutions amiables aux difficultés ou désaccords rencontrés
par les porteurs de projets ou exploitants d’installations hydroélectriques. Il précise 
également les modalités d’application de l’article L. 511-14 du code de l’énergie 
instituant un portail national de l’hydroélectricité.
   

Article 94

• Arrêté du 02/03/2022 relatif au niveau de prise en charge des coûts de raccordement 
des installations de production de biogaz aux réseaux de transport de gaz naturel et à 
certains réseaux publics de distribution de gaz naturel. Cet arrêté vient préciser les 
conditions dans lesquelles l’article 94 s’applique.  

Article 95 Division I 5° Alinéa 20 - Article L. 446-36, code de l'énergie

• Décret en Conseil d'Etat n° 2022-945 du 28/06/2022 publié au JO du 29/06/2022 fixant
les modalités d’application de l’expérimentation relative à l’institution du médiateur de
l’hydroélectricité et portant application de l’article L. 511-14 du code de l’énergie. Le 
décret précise les modalités applicables à l’expérimentation relative au médiateur de 
l’hydroélectricité institué afin d’aider à la recherche de solutions amiables aux
difficultés ou désaccords rencontrés par les porteurs de projets ou exploitants 
d’installations hydroélectriques. Il précise également les modalités d’application de 
l’article L. 511-14 du code de l’énergie instituant un portail national de l’hydroélectricité. 

 

Article 98 Division 2° Alinéa 3 - Art. L. 341-2, code de l’énergie

• Décret n° 2022-795 du 09/05/2022 publié au JO du 10/05/2022 relatif à la prise en
charge bonifiée par le tarif d'utilisation des réseaux publics d'électricité des coûts de
raccordement associés à l'ajout de certains équipements électriques d'utilisateurs 
raccordés en basse tension. Le décret précise les dispositions du onzième alinéa de 
l’article L. 341-2 du code de l’énergie relatives à la prise en charge bonifiée par le tarif
d’utilisation des réseaux publics d’électricité des coûts de raccordement des 
installations de consommation raccordées en basse tension pour des puissances 
inférieures ou égales à 36 kilovoltampères.

Article 107 Division I Alinéa 2

• Décret en Conseil d'Etat n° 2022-615 du 22/04/2022 publié au JO du 24/04/2022 relatif 
à l'expérimentation d'un prêt ne portant pas intérêt pour financer l'acquisition d'un 
véhicule dont les émissions de dioxyde de carbone sont inférieures ou égales à 50 
grammes par kilomètre. Ce décret vient préciser les modalités de mise en œuvre de ce
dispositif, notamment le périmètre géographique et les conditions d’éligibilité 
applicables aux bénéficiaires et aux véhicules. 
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Article 111 Division I Alinéa 11 - Art. L. 353-12, code de l'énergie  
Article 111 Division III Alinéa 24 et 25 - Art. L. 342-3-1, code de l'énergie

• Décret n° 2022-1249 du 21/09/2022 publié au JO du 23/09/2022 relatif au déploiement
d'infrastructures collectives de recharge relevant du réseau public de distribution dans
les immeubles collectifs en application des articles L. 353-12 et L. 342-3-1 du code de 
l'énergie. Le texte définit, conformément aux dispositions des articles L. 353-12 et L. 
342-3-1 du code de l’énergie, les modalités de dimensionnement des infrastructures
collectives de recharge lorsqu’elles relèvent du réseau public de distribution 
d’électricité, précise les principes de détermination de la contribution au titre de 
l’infrastructure collective ( quote-part ), ainsi que le contenu de la convention de 
raccordement conclue entre le gestionnaire de réseau et le propriétaire ou le syndicat 
des copropriétaires. Il fixe les indemnités dues par le gestionnaire du réseau public de
distribution, en cas de dépassement du délai d’installation d’une infrastructure 
collective relevant du réseau public d’électricité. 

 

Article 111 Division I Alinéa 16 - Art. L. 353-13, code de l'énergie 

• Décret en Conseil d'Etat n° 2022-959 du 29/06/2022 publié au JO du 30/06/2022 relatif 
aux conventions sans frais entre les opérateurs d'infrastructures de recharge pour 
véhicules électriques et les propriétaires, ou syndicats des copropriétaires, pour 
l'installation d'une infrastructure collective dans l'immeuble. Le texte précise, dans le 
cas où un opérateur d’infrastructures de recharge s’engage à installer dans un immeuble 
collectif, sans frais pour le propriétaire de cet immeuble ou, en cas de copropriété, pour
le syndicat des copropriétaires, une infrastructure collective qui rend possible 
l’installation ultérieure de points de recharge pour véhicules électriques, les éléments 
contenus dans la convention, notamment les conditions d’installation, de gestion, 
d’entretien et de remplacement de l’infrastructure collective par l’opérateur, les 
éléments financiers et les délais d’intervention et les conditions dans lesquelles
l’opérateur intervient et accède aux parties et équipements communs de l’immeuble 
pour l’installation, la gestion et l’entretien de l’infrastructure collective. 

 

Article 114 Division I 1° Alinéa 3 - Art. L. 224-11-1, code de l'environnement  

Article 114 Division I 1° Alinéa 5 - Art. L. 224-11-1, code de l'environnement 

• Décret n° 2022-474 du 04/04/2022 publié au JO du 05/04/2022 pris pour l'application
de l'article 114 de la loi n° 2021-1104 du 22 août 2021 portant lutte contre le 
dérèglement climatique et renforcement de la résilience face à ses effets. Ce décret 
vient préciser les conditions dans lesquelles l’article L. 224-11-1 du code de 
l’environnement, introduit par l’article 114 de la loi n°2021-1104 du 22 août 2021,
portant lutte contre le dérèglement climatique et renforcement de la résilience face à 
ses effets, prévoit l’obligation pour les plateformes de livraison de marchandises sur 
véhicules motorisés à deux ou trois roues auxquelles sont rattachées un nombre 
minimal de travailleurs, de compter un taux minimal croissant dans le temps de cycles, 
y compris à pédalage assisté, ou de véhicules à très faibles émissions parmi les véhicules
utilisés dans la mise en relation. Il précise également les conditions dans lesquelles 
l’article L. 224-12 du code de l’environnement soumet à publication le suivi des objectifs 
de verdissement des véhicules affiliés aux plateformes prévus par l’article L. 224-11-1
susmentionné. Le décret définit, d’une part, le seuil minimal de travailleurs à partir 
duquel les plateformes sont soumises à l’obligation législative et les taux de cycles, y 
compris à pédalage assisté, et de véhicules motorisés à deux ou trois roues à très faibles 
émissions à respecter, et d’autre part, les données nécessaires à l’établissement de ce 
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suivi ainsi que les modalités de leur publication. Enfin, il apporte des précisions 
concernant le dispositif de rapportage et publication des données pour les sociétés de 
location de courte durée. 

Article 119 Division I 1° Alinéa 2 - Art. L. 2213-4-1, code général des collectivités territoriales 
• Décret n° 2022-99 du 01/02/2022 publié au JO du 02/02/2022 relatif aux conditions de 

l'instauration d'une zone à faibles émissions mobilité. L’article L. 2213-4-1 du code 
général des collectivités territoriales, afin d’améliorer la qualité de l’air, impose ou
prévoit la possibilité d’instaurer au niveau local des zones à faibles émissions mobilité. 
Ce décret vient préciser les conditions dans lesquelles l’article 119 de la loi n° 2021-1104 
du 22 août 2021 portant lutte contre le dérèglement climatique et renforcement de sa 
résilience face à ses effets modifie cet article, notamment en rendant obligatoire 
l’instauration d’une zone à faibles émissions mobilité avant le 31 décembre 2024 dans
toutes les agglomérations de plus de 150 000 habitants situées sur le territoire 
métropolitain. 

• Décret n° 2022-1641 du 23/12/2022 publié au JO du 24/12/22 relatif aux conditions de 
l’instauration d’une zone à faibles émissions mobilité dans les agglomérations de plus
de 150 000 habitants situées sur le territoire métropolitain. Ce décret vient préciser les 
conditions dans lesquelles l’article 119 de la loi n° 2021-1104 du 22 août 2021 portant 
lutte contre le dérèglement climatique et renforcement de sa résilience face à ses effets 
modifie cet article, notamment en rendant obligatoire l’instauration d’une zone à 
faibles émissions mobilité avant le 31 décembre 2024 dans toutes les agglomérations
de plus de 150 000 habitants situées sur le territoire métropolitain. Il prévoit des 
modalités de dérogation. 

Article 121 Division II Alinéa 2 - Art. L. 229-26, code de l'environnement 

• Décret en Conseil d'Etat n° 2021-1783 du 24/12/2021 publié au JO du 26/12/2021 relatif 
au renforcement et à la mise à jour du plan d'action de réduction des polluants 
atmosphériques du plan climat-air-énergie territorial. Le premier alinéa du 3e du II de 
l’article L. 229-26 du code de l’environnement prévoit l’obligation, pour la métropole 
de Lyon, les EPCI de plus de 100 000 habitants et ceux dont le territoire est couvert tout 
ou partie d’un plan de protection de l’atmosphère, que le plan climat air énergie
territorial définisse un plan d’action en vue d’atteindre des objectifs territoriaux 
biennaux. Le troisième alinéa du 3e du II de l’article L. 229-26 du code de 
l’environnement prévoit que le plan d’action de réduction des émissions de polluants
atmosphériques soit renforcé dans un délai de 18 mois, si les objectifs biennaux de 
réduction des émissions de polluants atmosphériques ne sont pas atteints. Le septième 
alinéa du 3e du II de l’article L. 229-26 du code de l’environnement prévoit que si le 
plan climat-air énergie territorial comporte un plan d’action de réduction des émissions 
de polluants atmosphériques au jour de publication de la loi no 2019-1428 du 24
décembre 2019, ce dernier soit mis à jour avant les échéances prévues par l’article L. 
229-26. Le VI de l’article L. 229-26 du code de l’environnement introduit par l’article 121 
la loi n° 2021-1104 du 22 août 2021 portant lutte contre le dérèglement climatique et 
renforcement de la résilience face à ses effets prévoit qu’un décret en Conseil d’Etat 
précise les modalités de mise à jour du plan d’action de réduction des polluants
atmosphériques. Le décret définit les modalités de renforcement et de mise à jour du 
plan d’action de réduction des polluants atmosphériques. 

 

Article 122 Alinéa 2 - Art. L. 1115-8-1, code des transports 
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• Décret n° 2022-1119 du 03/08/2022 publié au JO du 05/08/2022 relatif aux services 
numériques d'assistance aux déplacements. Ce décret vise à accompagner d’une part 
la transition des usages vers une mobilité décarbonée, en agissant notamment sur les 
services numériques d’assistance aux déplacements, et d’autre part, à réguler les 
externalités négatives de l’usage de ces services numériques. Il détermine les 
informations attendues concernant les zones à faibles émissions, les impacts
environnementaux et les restrictions de circulation des poids lourds, devant être 
portées à l’attention des utilisateurs de ces services. Ce décret définit par ailleurs des 
obligations progressives visant à encourager le report modal au travers des services
numériques d’assistance aux déplacements. Enfin, il dispose d’un cadre de fourniture 
de données relatives à la hiérarchie des tronçons routiers, que les services numériques 
sont tenus de considérer dans leurs calculs, afin de proposer à leurs utilisateurs des 
itinéraires en adéquation avec les politiques locales d’organisation du trafic routier. 

Article 134 Alinéa 2 - Art. L. 119-7, code de la voirie routière 
 

• Décret n° 2021-1451 du 05/11/2021 publié au JO du 06/11/2021 relatif aux conditions de 
modulation des péages en application de l'article L. 119-7 du code de la voirie routière.
Le code de la voirie routière prévoit que le péage acquitté par les véhicules de transport 
de marchandises par route est modulé en fonction de la classe d’émission de particules 
polluantes du véhicule au sens de l’annexe 0 de la directive 1999/62/CE du Parlement 
européen et du Conseil du 17 juin 1999 relative à la taxation des poids lourds pour 
l’utilisation de certaines infrastructures. Le décret vient préciser les conditions dans
lesquelles l’article 134 de la loi n° 2021-1104 du 22 août 2021 portant lutte contre le 
dérèglement climatique et renforcement de la résilience face à ses effets a modifié 
l’article L. 119-7 du code de la voirie routière afin de prendre en compte l’évolution 
récente de la composition du parc des poids lourds suite à l’apparition de motorisations 
au gaz et hybrides, présentant de meilleures performances environnementales que les
motorisations thermiques. Il permet, en complément de l’application des normes 
d’émissions EURO, de moduler les péages en fonction des motorisations ou des 
émissions de dioxyde de carbone pour tenir compte des différences de performances
environnementales des poids lourds. L’objet du décret est de fixer l’amplitude 
maximale de cette modulation. 

 

Article 146 Division I Alinéa 4 - Art. L. 122-2-1, code de l’expropriation pour cause d’utilité 

publique 

• Décret en Conseil d'Etat n° 2022-923 du 22/06/2022 publié au JO du 23/06/2022 relatif 
à la déclaration d'utilité publique de certains projets de travaux et d'ouvrages 
concernant les aérodromes et susceptibles d'entraîner une augmentation des 
émissions de gaz à effet de serre. Le décret précise les travaux ou ouvrages pour
lesquels, en vue d’obtenir une déclaration d’utilité publique, tout expropriant doit 
fournir une étude de capacité aéroportuaire ainsi que, le cas échéant, une étude 
d’impact relative aux conséquences de son projet sur les émissions de gaz à effet de 
serre. Le décret prévoit en outre les modalités de prise en compte de ces études par 
l’autorité compétente pour déclarer d’utilité publique le projet. Il prévoit également la
possibilité pour l’expropriant de solliciter de cette autorité un avis préalable sur la 
possibilité de déclarer d’utilité publique son projet au regard des études fournies. Le 
décret précise enfin les modalités de consultation des collectivités territoriales et de
leurs groupements sur les projets de travaux ou ouvrages entrant dans son champ 
d’application et préalablement à toute déclaration d’utilité publique. 
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Article 147 Division I Alinéa 5 - Art. L. 229-55, code de l'environnement

Article 147 Division I Alinéa 9 - Art. L. 229-57, code de l'environnement

Article 147 Division I Alinéa 16 et 17 - Art. L. 229-58, code l'environnement 

Article 147 Division I Alinéa 18 - Art. L. 229-59, code de l'environnement

 

• Décret en Conseil d'Etat n° 2022-667 du 26/04/2022 publié au JO du 27/04/2022 relatif
à la compensation des émissions de gaz à effet de serre. Le décret précise les modalités 
d’application des principes de la compensation carbone énoncés dans l’article 147 de 
la loi climat et résilience (caractère mesurable, vérifiable, permanent, additionnel et 
transparent). Le décret précise également les conditions et modalités d’application de
l’obligation de compensation des émissions de gaz à effet de serre des vols nationaux 
effectués par des exploitants d’aéronefs introduite par l’article 147 de la loi climat et 
résilience. Cette obligation s’applique à partir du 1er janvier 2022 et de manière
graduelle jusqu’en 2024 où toutes les émissions devront être compensées. Le projet de 
décret précise notamment les acteurs visés, les éléments d’information devant être 
fournis par les exploitants d’aéronefs et leurs délais de transmission, ainsi que les 
modalités de vérification par l’autorité. Le décret prévoit une exemption pour les 
exploitants d’aéronefs générant moins de 1 000 tonnes de dioxyde de carbone (CO2)
par an. Il précise les critères d’éligibilité des projets dont sont issus les crédits carbones, 
notamment la date de démarrage du projet, la répartition géographique des projets 
retenus, et la valorisation des co-bénéfices pour la biodiversité. Le décret prévoit des 
aménagements pour le financement ex-ante de projets européens. Il précise également 
le processus d’achat et d’annulation des crédits carbone.

 

Article 155 Division I Alinéa 9 - Art. L. 111-1, code de la construction et de l’habitation

 

• Décret en Conseil d'Etat n° 2022-510 du 08/04/2022 publié au JO du 09/04/2022 pris 
pour l'application des articles L. 111-1 et L. 126-32 du code de la construction et de 
l'habitation. La loi n° 2021-1104 du 22 août 2021 portant lutte contre le dérèglement 
climatique et renforcement de la résilience face à ses effets proposent des nouvelles
mesures nécessitant des précisions par décret. Le décret vient préciser les critères 
relatifs aux contraintes et aux coûts justifiant l’exception prévus au cinquième alinéa
du 17° bis de l’article L. 111-1 du code de la construction et de l’habitation, la valeur 
maximale et les modalités de calcul des délais associés à la réalisation de rénovations 
énergétiques performantes globales, telles que définies au dernier alinéa du 17° bis du
même article, les modalités de transmission et de mise à disposition des informations 
transmises à l’Agence de l’environnement et de la maîtrise de l’énergie et aux guichets 
d’information, de conseil et d’accompagnement, modifier la sous-section 3 de la 
section 5 du chapitre VI du titre II du livre I er du code de la construction et de et de 
l’habitation.
 

Article 158 Division I 2° Alinéa 4 et 6 - Art. L. 126-28-1, code de la construction et de l’habitation 

• Décret n° 2022-780 du 04/05/2022 publié au JO du 05/05/2022 relatif à l'audit
énergétique mentionné à l'article L. 126-28-1 du code de la construction et de 
l'habitation. Le décret précise les qualifications et compétences dont les professionnels
doivent justifier pour pouvoir effectuer l’audit énergétique rendu obligatoire par 
l’article L. 126-28-1 du code de la construction et de l’habitation pour certains 
logements très consommateurs d’énergie. Il détermine également l’étendue de la 
mission et la responsabilité de ces professionnels, ainsi que la durée de la validité de 
cet audit énergétique.
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Article 163 - Art. 7 de la loi n° 89-462 du 6 juillet 1989

• Décret en Conseil d'Etat n° 2022-1026 du 20/07/2022 publié au JO du 21/07/2022 relatif
aux travaux de rénovation énergétique réalisés aux frais du locataire. Ce décret vient 
préciser les conditions dans lesquelles les articles 6 et 7 de la loi n° 89-462 du 6 juillet 
1989 tendant à améliorer les rapports locatifs précisent que le bailleur ne peut 
s’opposer aux travaux réalisés par le locataire lorsque ceux-ci constituent des
aménagements du logement. En revanche, lorsque ces travaux constituent une 
transformation du logement, l’accord écrit du propriétaire est nécessaire. A défaut de 
cet accord, le propriétaire peut exiger du locataire une remise en l’état aux frais du
locataire à son départ des lieux. La loi n° 2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à 
l’adaptation de la société au vieillissement a introduit un régime dérogatoire
d’autorisation tacite du bailleur lorsque des travaux de transformation permettant 
l’adaptation du logement aux personnes en perte d’autonomie ou en situation de 
handicap sont réalisés par le locataire et à ses frais. Ces travaux font l’objet d’une
demande écrite du locataire par lettre recommandée avec demande d’avis de 
réception auprès du bailleur. L’absence de réponse dans un délai de deux mois à 
compter de la date de réception de la demande vaut décision d’acceptation. Dans 
cette hypothèse, au départ du locataire, le bailleur ne peut pas exiger la remise en l’état 
des lieux. La loi n° 2021-1104 du 22 août 2021 portant lutte contre le dérèglement
climatique et renforcement de la résilience face à ses effets étend ce régime 
dérogatoire d’autorisation tacite du bailleur aux travaux de rénovation énergétique 
réalisés aux frais du locataire. Le décret fixe la liste des travaux de rénovation
énergétique concernés ainsi que les modalités de mise en œuvre. 

 

Article 164 Division I 2° Alinéa 13 - Art. L. 232-2, code de l'énergie 

• Décret en Conseil d'Etat n° 2022-1035 du 22/07/2022 publié au JO du 23/07/2022 pris 
pour application de l'article 164 de la loi n° 2021-1104 du 22 août 2021 portant lutte 
contre le dérèglement climatique et renforcement de la résilience face à ses effets. Il 
précise le contenu de la mission d’accompagnement du service public de la
performance énergétique de l’habitat, rendue obligatoire pour bénéficier de certaines 
aides à la rénovation énergétique de l’Agence nationale de l’habitat. Il met en place une 
procédure d’obtention, de contrôle et de retrait d’agrément pour les accompagnateurs 
de ce service public et détermine les aides concernées par l’obligation 
d’accompagnement. Le texte précise également rôle de l’Agence nationale de l’habitat
et des guichets d’information, de conseil et d’accompagnement dans le cadre du 
service public. 

Article 167 Alinéa 25 - Art. L. 126-35-11, code de la construction et de l’habitation 

• Décret n°2022-1674 du 27/12/2022 publié au JO du 28/12/2022 relatif au carnet 
d’information du logement. Le décret est pris en application de l’article 167 de la loi n° 
2021-1104 du 22 août 2021 portant lutte contre le dérèglement climatique et
renforcement de la résilience face à ses effets, instaurant un carnet d’information du 
logement. Ce carnet doit être établi, lors de la construction d’un logement ou à 
l’occasion de la réalisation de travaux de rénovation d’un logement existant ayant une 
incidence significative sur sa performance énergétique. D’une part, le décret définit les 
critères permettant de déterminer les travaux ayant une incidence significative sur la
performance énergétique d’un logement, ainsi que les critères permettant de 
déterminer les catégories de matériaux et d’équipements ayant une incidence directe 
sur la performance énergétique du logement lors de sa construction ou à l’occasion de 
travaux de rénovation d’un logement existant. D’autre part, il établit une liste des 
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documents permettant d’attester la performance énergétique du logement. Un arrêté 
précisera ses modalités d’application. 

 

Article 169 Division II 2° Alinéa 6 - Art. 315-2, code de la consommation

• Décret en Conseil d'Etat n° 2021-1700 du 17/12/2021 publié au JO du 19/12/2021 relatif 
aux modalités d'intervention du fonds de garantie pour la rénovation énergétique, à
l'amortissement des prêts avance mutation et au taux annuel effectif global applicable 
au prêt viager hypothécaire. Le décret définit les conditions d'intervention du fonds de 
garantie pour la rénovation énergétique, notamment lors de la mutation du bien, au
titre des prêts avance mutation permettant d'améliorer la performance énergétique 
du logement. Il définit également les modalités de remboursement des prêts avance
mutation et introduit une référence à une durée-pivot permettant de faire une 
comparaison objective du taux annuel effectif global au taux de l'usure pour le PVH. 

Article 171 Division I 2° Alinéa 14 - Art. 14-2 de la loi n° 65-557 du 10 juillet 1965 fixant le statut 

de la copropriété des immeubles bâtis

• Décret n° 2022-663 du 25/04/2022 publié au JO du 26/04/2022 fixant les compétences
et les garanties exigées pour les personnes établissant le projet de plan pluriannuel de 
travaux des immeubles soumis au statut de la copropriété. Le décret précise la liste des 
compétences dont doit justifier la personne qui réalise un projet de plan pluriannuel, 
pour lui-même, pour ses employés ou pour des associés ou membres du groupement
lorsqu'il s'agit d'une personne morale ou d'un groupement doté de la personnalité 
juridique. Il détermine par ailleurs le niveau de qualification requis : diplôme, titre 
professionnel, certification de qualification professionnelle ou inscription au tableau
d'un ordre professionnel. Enfin, il détermine les garanties exigées notamment en termes 
d'impartialité ou d'indépendance vis-à-vis du syndic de la copropriété, des fournisseurs 
d'énergie et des entreprises intervenant sur l'immeuble et les équipements sur lequel 
porte le projet de plan pluriannuel de travaux.  

Article 172 Alinéa 13 - Art. L. 113-5-1, code de la construction et de l’habitation 
• Décret en Conseil d'Etat n° 2022-926 du 23/06/2022 publié au JO du 24/06/2022 relatif 

au droit de surplomb pour l'isolation thermique par l'extérieur d'un bâtiment. L’article 
172 de la loi prévoit que, lorsque le propriétaire d'un bâtiment existant procède à
l'isolation thermique par l'extérieur de ce bâtiment, il bénéficie d'un droit de surplomb 
sur le fonds voisin et, le cas échéant, d'un droit d'accès temporaire à ce fonds, sous 
réserve de l'opposition du propriétaire du fonds à surplomber. Le décret précise les 
modalités de mise en œuvre de ces droits, notamment les documents qui doivent être 
notifiés au propriétaire du fonds à surplomber, les modalités de cette notification et la
procédure d'opposition. 

Article 181 Division I Alinéa 4 - Art. L. 2122-1-1 A, code général de la propriété des personnes 

publiques

• Décret en Conseil d'Etat n° 2022-452 du 30/03/2022 publié au JO du 31/03/2022 relatif
à l'interdiction de l'utilisation sur le domaine public en extérieur de systèmes de 
chauffage ou de climatisation. L’utilisation sur le domaine public de systèmes de 
chauffage ou de climatisation consommant de l’énergie et fonctionnant en extérieur 
est interdite. Le titre mentionné au premier alinéa de l’article L. 2122-1 ne peut être
accordé en cas de non-respect de cette interdiction.  

 

Article 183 Division 1° Alinéa 3 - Art. L. 221-8, code de l'énergie
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• Arrêté du 28/09/2021 publié au JO du 05/10/2021 relatif aux contrôles dans le cadre du 
dispositif des certificats d'économies d'énergie et arrêté du 30/09/2021 publié au JO 

du 02/10/2021 modifiant l'arrêté du 29 décembre 2014 relatif aux modalités 
d'application du dispositif des certificats d'économies d'énergie. Les personnes qui 
acquièrent des certificats d’économies d’énergie mettent en place des dispositifs 
d’identification, d’évaluation et de gestion des risques permettant de détecter une 
obtention frauduleuse par la personne cédant les certificats, selon des conditions et
des modalités précisément définies. 
 

• Décret n° 2022-1655 du 26/12/2022 publié au JO du 27/12/2022 relatif aux modalités de
mise en place des dispositifs d'identification, d'évaluation et de gestion des risques 
permettant de détecter une obtention frauduleuse de certificats d'économies 
d'énergie. Le décret précise les conditions dans lesquelles l’article L. 221-8 du code de 
l’énergie prévoit que les personnes qui acquièrent des certificats d’économies 
d’énergie doivent mettre en place des dispositifs d’identification, d’évaluation et de
gestion des risques permettant de détecter une obtention frauduleuse par la personne 
cédant les certificats. Les conditions et les modalités de mise en place de ces dispositifs 
sont définies par le présent décret. Celui-ci précise également la date de versement de
la contribution pour les opérations standardisées.

 

Article 186 Division II Alinéa 7 et 8 - Art. L. 222-6-2, code de l'environnement 

• Arrêté du 30/03/2022 publié au JO du 31/03/2022 relatif aux critères techniques 
auxquels doivent répondre certaines catégories de combustibles solides mis sur le 
marché et destinés au chauffage, afin de limiter l'impact de leur combustion sur la 
qualité de l'air définit des critères techniques auxquels doivent répondre certaines
catégories de combustibles solides mis sur le marché et destinés au chauffage, afin de 
limiter l’impact de leur combustion sur la qualité de l’air. 

• Décret n° 2022-446 du 30/03/2022 publié au JO du 31/03/2022 relatif aux informations 
générales données par les distributeurs de combustibles solides destinés au chauffage
auprès des utilisateurs non professionnels, concernant les conditions appropriées de 
stockage et d'utilisation afin de limiter l'impact de leur combustion sur la qualité de 
l'air. Lors de la mise sur le marché pour des utilisateurs non professionnels, les 
distributeurs fournissent des informations générales sur les conditions appropriées de 
stockage et d’utilisation afin de limiter l’impact de leur combustion sur la qualité de
l’air.  

 

Article 190 Division II Alinéa 6 - Art. L. 2224-38, code général des collectivités territoriales

• Décret en Conseil d'Etat n° 2022-666 du 26/04/2022 publié au JO du 27/04/2022 relatif 
au classement des réseaux de chaleur et de froid. Le décret d'application vient modifier 
les dispositions réglementaires du code de l'énergie pour tenir compte de la principale 
évolution législative qui prévoit le classement des réseaux relevant de la définition du 
service public industriel et commercial et respectant les critères de l'article L. 712-1 du
code de l'énergie, en l'absence de délibération de non-classement de la collectivité ou 
du groupement de collectivités compétent. Le décret modifie également la partie 
réglementaire du code l'urbanisme afin de tirer les conséquences du classement des
réseaux de chaleur. Il crée une nouvelle disposition du règlement national d'urbanisme, 
applicable sur l'ensemble du territoire et dite d'ordre public, permettant de refuser une 
autorisation d'urbanisme ou de l'assortir de prescriptions lorsque le projet ne respecte 
pas les obligations de raccordement à un réseau de chaleur ou de froid auxquels il est 
soumis en application du code de l'énergie. Il met par ailleurs en cohérence avec cette
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obligation les informations et pièces exigées dans les dossiers de demande 
d'autorisation d'urbanisme. Le décret actualise également deux articles du code de la 
construction.

 
Article 192 Division 2° Alinéa 21 - Art. L. 101-2-1, code de l'urbanisme 

• Décret en Conseil d'Etat n° 2022-763 du 29/04/2022 publié au JO du 30/04/2022 relatif
à la nomenclature de l'artificialisation des sols pour la fixation et le suivi des objectifs 
dans les documents de planification et d'urbanisme. Le nouvel article L. 101-2-1 du code
de l'urbanisme définit le processus d'artificialisation des sols et détermine les surfaces 
devant être considérées comme artificialisées et celles comme non artificialisées dans 
le cadre de la fixation et du suivi des objectifs de lutte contre ce phénomène dans les
documents de planification et d'urbanisme. Le décret précise qu'au regard des 
documents visés, seules les surfaces terrestres sont concernées par le suivi de 
l'artificialisation nette des sols. La réduction de l'artificialisation nette est évaluée au
regard du solde entre les surfaces nouvellement artificialisées et les surfaces 
désartificialisées sur le périmètre du document de planification ou d'urbanisme, et sur 
une période donnée. Afin de mesurer ce solde, le décret prévoit que toutes les surfaces 
couvertes par ces documents sont classées comme artificialisées ou non artificialisées 
selon les catégories d'une nomenclature annexée au décret. Ces surfaces sont
appréciées compte tenu de l'occupation des sols observée qui résulte à la fois de leur 
couverture mais également de leur usage. Cette appréciation est réalisée en fonction 
de seuils de référence, définis par un arrêté du ministre en charge de l'urbanisme et 
révisés autant que de besoin en fonction de l'évolution des standards du Conseil 
national de l'information géographique. Conformément à l'article L. 101-2-1 susvisé, la
nomenclature précise que les surfaces dont les sols sont soit imperméabilisés en raison 
du bâti ou d'un revêtement, soit stabilisés et compactés, soit constitués de matériaux 
composites sont qualifiées de surfaces artificialisées. De même, les surfaces
végétalisées herbacées (c'est-à-dire non ligneuses) et qui sont à usage résidentiel, de 
production secondaire ou tertiaire, ou d'infrastructures, sont considérées comme 
artificialisées, y compris lorsqu'elles sont en chantier ou à l'état d'abandon. En 
revanche, sont qualifiées comme non artificialisées les surfaces qui sont soit naturelles, 
nues ou couvertes d'eau, soit végétalisées, constituant un habitat naturel ou utilisées à
usage de cultures (y compris les surfaces d'agriculture urbaine et les surfaces boisées 
ou arbustives dans l'espace urbain). Cette nomenclature ne s'applique pas pour les 
objectifs de la première tranche de dix ans prévue à l'article 194 de la loi portant lutte 
contre le dérèglement climatique et renforcement de la résilience face à ses effets : 
pendant cette période transitoire, les objectifs porteront uniquement sur la réduction
de la consommation des espaces naturels, agricoles et forestiers. Cette nomenclature 
n'a pas non plus vocation à s'appliquer au niveau d'un projet, pour lequel 
l'artificialisation induite est appréciée au regard de l'altération durable des fonctions
écologiques ainsi que du potentiel agronomique du sol. Le décret précise enfin quels 
sont les documents de planification visés au niveau régional. 

 

Article 194

• Décret en Conseil d'Etat n° 2022-762 du 29/04/2022 publié au JO du 30/04/2022 relatif 
aux objectifs et aux règles générales en matière de gestion économe de l'espace et de 
lutte contre l'artificialisation des sols du schéma régional d'aménagement, de
développement durable et d'égalité des territoires. L’article 194 a prévu que les 
documents de planification régionale intègrent des objectifs de lutte contre 
l'artificialisation des sols, en particulier avec un objectif de réduction par tranche de
dix années. Pour la première tranche de dix années, le rythme de l'artificialisation des 
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sols consiste à suivre la consommation des espaces naturels, agricoles et forestiers. Les 
schémas régionaux d'aménagement, de développement durable et d'égalité des 
territoires (SRADDET) doivent par ailleurs décliner leurs objectifs au niveau 
infrarégional. Pour la première tranche, ils sont déterminés afin de ne pas dépasser la
moitié de la consommation de ces espaces par rapport à celle observée lors des dix 
années précédant la promulgation de la loi. Les SRADDET sont composés d'un rapport 
d'objectifs, qui s'imposent avec un lien de prise en compte aux documents 
infrarégionaux et, d'un fascicule de règles générales, qui s'imposent avec un lien de 
compatibilité. Ces règles sont prévues pour contribuer à l'atteinte des objectifs.
A l'instar d'autres enjeux intégrés par le SRADDET, le décret permet de préciser son 
contenu quant à la gestion économe de l'espace et la lutte contre l'artificialisation des 
sols. Il permet notamment de fixer les modalités de la déclinaison infrarégionale des
objectifs, prenant en compte les efforts de réduction du rythme d'artificialisation des 
sols déjà réalisés au niveau infrarégional, en particulier via la détermination dans les 
règles générales d'une cible par tranche de dix ans, qui sera pour la première tranche 
de dix ans relative à la consommation d'espaces naturels, agricoles et forestiers. 
Par ailleurs, le SRADDET peut également identifier et prendre compte des projets
d'envergure nationale ou régionale, qui peuvent répondre à des besoins et enjeux 
régionaux ou suprarégionaux et dont l'artificialisation induite sera décomptée au 
niveau régional et donc non décomptée directement au niveau des documents 
d'urbanisme infrarégionaux du territoire dans lequel ils se trouvent. Est ainsi déduite de 
l'enveloppe régionale à répartir la part d'artificialisation effective induite par le projet
sur la tranche des dix ans concernée. Le décret prévoit de pouvoir en établir une liste 
et ainsi d'assurer une meilleure articulation entre le SRADDET et les documents 
d'urbanisme. La région prend en considération le cas échéant la proposition formulée
et transmise par la conférence des schémas de cohérence territoriale.

 

Article 202, IV – Art. L. 152-5-1, code de l’urbanisme

• Décret n° 2022-1653 du 23 décembre 2022 portant application de l'article L. 152-5-1 du
code de l'urbanisme relatif aux dérogations aux règles du plan local d'urbanisme 
accordées pour l'installation de dispositifs de végétalisation. Ce décret précise les 
conditions dans lesquelles l’installation de dispositif de végétalisation sur les toitures 
de bâtiment nécessite dans certain cas de déroger à des règles fixées par le PLU. En ce 
qui concerne les règles de hauteur, le dépassement autorisé est limité à 1 m afin de
permettre techniquement d’installer ce type de dispositif tout en limitant les 
possibilités d’augmenter la hauteur de la construction. En ce qui concerne l’aspect 
extérieur, est rendu possible pour l’autorité compétente la délivrance d’autorisation 
d’urbanisme dérogeant aux éventuelles dispositions des façades et toitures fixées par 
le règlement du PLU (R. 151-41). Cette dérogation est enfin encadrée par les dispositions
de l’article R. 152-9 du même code :  La surépaisseur ou la surélévation doit être 
adaptée au mode constructif et aux caractéristiques techniques et architecturales de 
la façade ou de la toiture et ne doit pas porter atteinte à la qualité architecturale du
bâtiment et à son insertion dans le cadre bâti environnant . Le porteur de projet doit 
joindre une demande de dérogation à sa demande d’autorisation d’urbanisme. Elle est 
accompagnée d’une note précisant la nature de la dérogation demandée et justifiant 
du respect des objectifs.

 

Article 205 Division I 2° Alinéa 13 - Art. L. 302-1, code de la construction et de l’habitation 

• Décret en Conseil d'Etat n° 2022-1309 du 12/10/2022 publié au JO du 13/10/2022 relatif
aux observatoires de l'habitat et du foncier. L'article 205 modifie et complète le III de 
l'article L. 302-1 du code de la construction et de l'habitation, en faisant évoluer les 
anciens dispositifs d'observation de l'habitat adossés aux programmes locaux de 
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l'habitat (PLH) en observatoires de l'habitat et du foncier. Ces observatoires assurent 
le suivi des prix du foncier et l'optimisation de son utilisation, pour permettre la 
production de logements à prix maîtrisés, tout en veillant à une gestion économe des 
espaces et à limiter l'artificialisation des sols. Ils sont obligatoirement mis en place pour
les groupements de collectivités qui doivent mettre en place un PLH. La loi a déjà 
mentionné les différents objets à recenser dans l'analyse sur la conjoncture des 
marchés foncier et immobilier conduite par ces observatoires, parmi lesquels se 
trouvent les friches constructibles et les locaux vacants. Le décret permet 
essentiellement d'adapter les dispositions réglementaires des anciens dispositifs
d'observation de l'habitat et du foncier tout en détaillant certains suivis (parcs de 
logements, offre foncière). Ces analyses tiendront compte de la programmation et de 
la planification locale. Il fait également référence aux données qui sont mises à
disposition par l'Etat dans le cadre de l'observatoire national de l'artificialisation des 
sols. Plus généralement l'interopérabilité entre les référentiels, observatoires et 
standards d'échange est encouragée. 

 

Article 215 Division 2° Alinéa 15 - Art. L. 752-6, code de commerce

• Décret en Conseil d'Etat n° 2022-1312 du 13/10/2022 publié au JO du 14/10/2022 relatif 
aux modalités d'octroi de l'autorisation d'exploitation commerciale pour les projets qui
engendrent une artificialisation des sols. Conformément aux dispositions des 
articles 215 et 216 de la loi,  l'autorisation d'exploitation commerciale ne peut être 
délivrée pour une implantation ou une extension qui engendrerait une artificialisation 
des sols. Le même article prévoit des dérogations au principe général d'interdiction 
d'artificialisation. Le décret précise les modalités d'application des dérogations prévues 
ainsi que les projets commerciaux considérés comme engendrant une artificialisation 
des sols au titre de ces articles 215 et 216. Il précise les modalités de compensation
prises en compte dans l'examen des dérogations prévues au même article. Enfin, il 
arrête des dispositions transitoires.

 
Article 225 Division I 1° Alinéa 4 - Art. L. 126-34, code de la construction et de l’habitation

Article 225 Division I 2° Alinéa 6 - Art. L. 126-35, code de la construction et de l’habitation 

• Décret n° 2021-822 du 25/06/2021 publié au JO du 27/06/2021 relatif au diagnostic 
portant sur la gestion des produits, équipements, matériaux et des déchets issus de la 
démolition ou rénovation significative de bâtiments. Le décret précise les compétences 
nécessaires à la personne physique ou morale chargée par le maître d'ouvrage de
réaliser un diagnostic portant sur la gestion des produits, matériaux et des déchets issus 
de la démolition ou rénovation significative de bâtiments. Il prévoit également les 
modalités de publicité du diagnostic par le Centre scientifique et technique du 
bâtiment. 

Article 227 Division I Alinéa 6 – Art. L. 110-4, code de l’environnement 

• Décret n° 2022-527 du 12/04/2022 publié au JO du 13/04/2022 pris en application de 
l’article L.110-4 du code de l’environnement et définissant la notion de protection forte 
et les modalités de la mise en œuvre de cette protection forte. L'article L. 110-4 du code 
de l'environnement inscrit dans la loi le principe d'une stratégie nationale des aires 
protégées qui vise à couvrir 30 % du territoire national par un réseau d'aires protégées 
et 10 % de ce même territoire sous protection forte. Le décret détermine les conditions 
de la reconnaissance des zones de protection forte pour les espaces terrestres et 
marins. Cette reconnaissance est automatique pour un certain nombre d'outils. Dans 
les autres cas, la reconnaissance intervient après un examen au cas par cas au regard
de critères, à travers une procédure régionalisée et sur décision des ministres 
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compétents. La liste des zones reconnues sous protection forte sera mise à jour 
régulièrement afin de suivre l'atteinte des cibles de la stratégie nationale des aires 
protégées. 

 
Article 236 Division V Alinéa 35

• Décret en Conseil d'Etat n° 2022-1289 du 01/10/2022 publié au JO du 05/10/2022 relatif 
à l'information des acquéreurs et des locataires sur les risques. Le décret met à jour la
procédure d'élaboration de l'état des risques prévu par l'article L. 125-5 du code de 
l'environnement et des secteurs d'information sur les sols prévus par l'article L. 125-6 
du code de l'environnement, issus de la loi n° 2021-1104 du 22 août 2021 portant lutte 
contre le dérèglement climatique et renforcement de la résilience face à ses effets. 

Article 239 Alinéa 2 - Art. L. 321-15, code de l'environnement 

• Décret n° 2022-750 du 29/04/2022 publié au JO du 30/04/2022 établissant la liste des 
communes dont l'action en matière d'urbanisme et la politique d'aménagement 
doivent être adaptées aux phénomènes hydrosédimentaires entraînant l'érosion du 
littoral. Le décret établit une liste de communes en application de l'article L. 321-15 du
code de l'environnement. Ces communes ont été identifiées en tenant compte de la 
particulière vulnérabilité de leur territoire au recul du trait de côte. La vulnérabilité des 
territoires a été déterminée en fonction de l'état des connaissances scientifiques 
résultant notamment de l'indicateur national de l'érosion littorale mentionné à l'article 
L. 321-13 du code de l'environnement et de la connaissance des biens et activités
exposés à ce phénomène.

 

Article 249 Alinéa 7 - Art. L. 732-2-1, code de la sécurité intérieure

• Décret en Conseil d'Etat n° 2022-1077 du 28/07/2022 publié au JO du 30/07/2022 relatif 
à la résilience des réseaux aux risques naturels. L'article L. 732-2-1 du code de la sécurité
intérieure, issu de l'article 249 de la loi n° 2021-1104 du 22 août 2021 portant lutte contre 
le dérèglement climatique et renforcement de la résilience face à ses effets, ouvre la 
possibilité, pour le préfet, de demander aux exploitants de services ou réseaux 
essentiels à la population (eau potable, assainissement, électricité, gaz, réseaux de 
télécommunication) d'identifier leurs vulnérabilités face aux événements naturels de
grande ampleur (telles certaines inondations) dans le but que leur gestion en période 
de crise soit anticipée, qu'un service minimal répondant aux besoins essentiels de la 
population soit assuré pendant la durée de la crise et qu'un retour rapide à un 
fonctionnement normal soit favorisé. La demande du préfet porte également sur un 
programme d'investissements prioritaires à réaliser pour améliorer la résilience des
services en cas de survenance de l'aléa. Le décret précise les territoires et aléas naturels 
qui peuvent y survenir, les scénarios qui doivent être étudiés par les exploitants des 
services et réseaux ainsi que les modalités selon lesquelles le préfet formule sa demande
et les exploitants y satisfont. Il rend également applicable les mesures et sanctions 
administratives prévues par le code de l'environnement en cas de méconnaissance, par 
les exploitants de services et réseaux concernés, des demandes qui leur sont faites par 
le préfet dans le cadre de ce nouveau dispositif. 

Article 256 Alinéa 3 

• Décret n° 2022-480 du 04/04/2022 publié au JO du 05/04/2022 relatif à 

l'expérimentation de solutions de réservation de repas en restauration collective. Le 
décret a pour objet de fixer un cadre de mise en œuvre d'une expérimentation de 
solutions de réservation en restauration collective qui vise à évaluer les effets de
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l'instauration d'une solution de réservation de repas sur le gaspillage alimentaire dans 
les établissements de restauration collective. Il détermine en particulier les modalités 
d'engagement des publics concernés dans le processus d'expérimentation, ainsi que les 
conditions de réalisation de l'évaluation.
 

Article 268, I 

• Décret n° 2022-1654 du 26 /12/ 2022 publié au JO du 27/12/2022 définissant les 
trajectoires annuelles de réduction des émissions de protoxyde d’azote et d’ammoniac 
du secteur agricole jusqu’en 2030. Ce décret précise les conditions dans lesquelles 
l’article 268 de la loi n° 2021-1104 du 22 août 2021 portant lutte contre le dérèglement 
climatique et renforcement de la résilience face à ses effets prévoit qu’est définie une 
trajectoire annuelle de réduction des émissions de protoxyde d’azote et d’ammoniac
du secteur agricole permettant d’atteindre progressivement l’objectif d’une réduction 
de 13 % des émissions d’ammoniac en 2030 par rapport à 2005 et l’objectif d’une 
réduction de 15 % des émissions de protoxyde d’azote en 2030 par rapport à 2015. Le
décret fixe les pourcentages de réduction annuels de cette trajectoire.

 

Article 272 Alinéa 3 - Art. L. 110-7, code de l’environnement 

• Décret n° 2022-641 du 25/04/2022 publié au JO du 26/04/2022 relatif à la prise en 
compte du risque de déforestation importée dans les achats de l'Etat. Par 
l’article 272 Alinéa 3 - Art. L. 110-7 du code de l’environnement, l'Etat se fixe comme 
objectif de ne plus acheter de biens ayant contribué directement à la déforestation, à 
la dégradation des forêts ou à la dégradation d'écosystèmes naturels en dehors du 
territoire national. Le décret a pour objectif de définir le périmètre d'application de
l'article de loi précité et de préciser les modalités de sa mise en œuvre. 

 

Article 288 Alinéa 67 - Art. L. 501-19, code de l'environnement 

• Décret en Conseil d'Etat n° 2022-427 du 25/03/2022 publié au JO du 27/03/2022 relatif 
au bureau d'enquêtes et d'analyses sur les risques industriels et à la conduite des 
enquêtes techniques sur les accidents industriels. Le décret introduit un chapitre dans 
le code de l'environnement sur les enquêtes techniques qui définit la procédure
d'ouverture, de conduite et de conclusion des enquêtes. Il précise également la nature 
juridique du bureau d'enquêtes et d'analyses sur les risques industriels, les pouvoirs 
d'investigation notamment de désignation du directeur, des enquêteurs, des membres
d'une commission d'enquête et du recours à des expertises médicales. 

 

Article 293 

• Décret en Conseil d'Etat n° 2022-975 du 01/07/2022 publié au JO du 03/07/2022 relatif 
à l'extension aux éléments de décoration textiles de la filière à responsabilité élargie du 
producteur des éléments d'ameublement et modifiant diverses dispositions relatives 
aux déchets. Extension aux groupements de collectivités de la possibilité d'habiliter
tout agent pour constater les infractions "dépôts sauvages de déchets" du code pénal. 

 

2) Mesures non réglementaires (rapports, ordonnances et lois) appliquées
 

Article 2

• Le rapport du 24/02/2022 Rapport du Gouvernement au Parlement sur l'affichage
environnemental des produits alimentaires - Bilan de l'expérimentation et 
enseignements, en application de l’article 2 de la loi n° 2021-1104 du 22 août 2021 
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portant lutte contre le dérèglement climatique et renforcement de la résilience face à 
ses effets. 

 

Article 81 Division I,1° Alinéa 2

• Ordonnance n° 2022-534 du 13/04/2022 publiée au JO du 14/04/2022 relative à 
l'autorisation environnementale des travaux miniers. 2° D’améliorer la prise en compte
des enjeux environnementaux liés aux activités minières à tous les stades et de rénover 
la participation du public et des collectivités territoriales en : e) Faisant relever, avec les
adaptations nécessaires, l’autorisation d’ouverture de travaux miniers du régime de 
l’autorisation environnementale prévue au code de l’environnement ; f) Révisant 
l’objet, les modalités et les sanctions de la police des mines afin, notamment, de rendre 
applicables aux travaux miniers soumis à autorisation environnementale les sanctions 
administratives prévues au même code et en précisant les obligations incombant aux
exploitants ; 5° De clarifier les dispositions du code minier, en : f) Précisant le cadre 
juridique s’appliquant à la recherche et à l’exploitation des granulats marins et 
substances de mines dans les fonds marins du domaine public, notamment pour 
garantir un haut niveau de protection des écosystèmes marins et en assurer une 
meilleure connaissance scientifique ; même code et en précisant les obligations
incombant aux exploitants ; 7° De permettre l’application des dispositions résultant 
des ordonnances prises sur le fondement de la présente habilitation aux demandes, 
initiales et concurrentes, présentées avant leur publication ; 9° De prendre les mesures
de mise en cohérence, de coordination, de réorganisation, notamment de 
renumérotation, et de correction des erreurs matérielles nécessaires au sein des codes 
concernés par la présente habilitation. 
 

• Ordonnance n° 2022-535 du 13/04/2022 publiée au JO du 14/04/2022 relative au 
dispositif d'indemnisation et de réparation des dommages miniers 

8° De préciser et de renforcer le dispositif d’indemnisation et de réparation des
dommages miniers, notamment en définissant la notion de dommage causé par les 
activités régies par le code minier, en conservant la possibilité pour l’explorateur ou 
l’exploitant minier de s’exonérer de sa responsabilité en cas de cause étrangère et
l’obligation pour l’État de se porter garant de la réparation des dommages causés par 
l’activité minière en cas de disparition ou de défaillance du responsable ; 
 

• Ordonnance n° 2022-536 du 13/04/2022 publiée au JO du 14/04/2022 modifiant le 
modèle minier et les régimes légaux relevant du code minier. 1° De transformer les 
fondements juridiques et les objectifs du modèle minier français en : a) Précisant les 
modalités de mise en œuvre de la politique nationale des ressources et des usages du
sous-sol ; 2° D’améliorer la prise en compte des enjeux environnementaux liés aux 
activités minières à tous les stades et de rénover la participation du public et des 
collectivités territoriales en : a) Révisant les conditions d’octroi, de prolongation ou de
refus des demandes de titres miniers, de recherches ou d’exploitation, afin, 
notamment, de pouvoir refuser une demande de titre en cas de doute sérieux sur la 
possibilité de conduire l’exploration ou l’exploitation du gisement sans porter une 
atteinte grave aux intérêts protégés au titre de la réglementation minière ; b) 
Renforçant les modalités d’information et de participation des collectivités territoriales
et, dans le respect du principe de proportionnalité, du public aux différentes étapes de 
la procédure, de l’instruction des demandes en matière minière à la fin de l’exploitation 
; c) Imposant la réalisation d’une analyse environnementale, économique et sociale 
préalablement à la prise des décisions relatives aux demandes de titres miniers ; d) 
Prévoyant la possibilité d’assortir les décisions sur les demandes de titres miniers de
prescriptions environnementales, économiques et sociales ; g) Modifiant et simplifiant 
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les procédures de retrait d’un titre minier afin, notamment, de prévenir les situations 
dans lesquelles le responsable d’un site minier est inconnu, a disparu ou est défaillant ; 
3° De moderniser le droit minier en : a) Révisant la terminologie des titres et 
autorisations miniers ainsi que les modalités d’instruction des demandes ; b) Clarifiant
les cas et les modalités de mise en concurrence des demandeurs relevant du régime 
légal des mines, sans mettre en cause la dispense reconnue à l’inventeur d’un gisement 
déclaré avant l’expiration de son titre ; c) Adaptant le régime juridique applicable à la 
géothermie, notamment en ce qui concerne son articulation avec le stockage d’énergie 
et les exigences en matière d’études exploratoires ; d) Précisant les régimes légaux des
stockages souterrains et des mines afin, notamment, de définir les modalités de leur 
extension à d’autres substances, comme l’hydrogène ; f) Modifiant les modalités de 
passage des substances de carrières dans la catégorie des substances de mines ; 5° De
clarifier les dispositions du code minier, en : a) Révisant et harmonisant les modalités 
de prorogation des droits miniers ; b) Précisant les effets attachés au droit d’inventeur 
; c) Permettant la fusion des titres miniers d’exploitation de mines ; d) Modifiant 
l’autorité compétente pour l’octroi et la prolongation des titres d’exploitation ou pour 
leur rejet explicite ; e) Complétant la définition des substances connexes et permettant
l’extension des titres miniers à ces substances ; g) Abrogeant l’article L. 144-4 du même 
code relatif aux concessions anciennement à durée illimitée ; 6° De prendre les 
dispositions relatives à l’outre-mer permettant : a) L’extension de l’application, 
l’adaptation et la coordination, sous réserve de la compétence de la loi organique, des 
dispositions résultant des ordonnances prises sur le fondement de la présente loi ou de
toute autre disposition législative relevant de la compétence de l’État en Nouvelle-
Calédonie, en Polynésie française, dans les îles Wallis et Futuna et dans les Terres 
australes et antarctiques françaises, sous réserve, en ce qui concerne le district de Terre
Adélie, de la mise en œuvre du protocole, relatif à la protection de l’environnement 
dans l’Antarctique signé à Madrid le 4 octobre 1991, au traité sur l’Antarctique conclu à 
Washington le 1er décembre 1959 ; b) L’adaptation et la coordination de ces mêmes 
dispositions pour leur application en Guadeloupe, en Guyane, en Martinique, à La 
Réunion, à Mayotte, à Saint-Barthélemy, à Saint-Martin et à Saint-Pierre-et-Miquelon.
 

• Ordonnance n° 2022-537 du 13/04/2022 publiée au JO du 14/04/2022 relative à 
l'adaptation outre-mer du code minier. 3° De moderniser le droit minier en : e) Révisant 
les régimes juridiques applicables aux autorisations et aux permis d’exploitation ainsi 
qu’aux procédures d’arrêt des travaux dans les collectivités d’outre-mer, notamment
en ce qui concerne les projets miniers de petite taille, et en révisant l’encadrement 
juridique des projets miniers comportant l’utilisation du domaine public ou privé de 
l’État. Ces révisions ont notamment pour objectif de réduire les délais d’instruction sans 
réduire le niveau de protection de l’environnement ; 4° D’adopter des mesures 
destinées à mieux encadrer l’activité minière en matière d’or, en : a) Révisant les
dispositions relatives au schéma départemental d’orientation minière de Guyane, pour 
prévoir notamment son élaboration conjointe par le président de la collectivité 
territoriale de Guyane et le représentant de l’État dans le département, et en 
renforçant l’association des communautés d’habitants aux décisions sur les demandes 
de titres ou d’autorisations miniers en Guyane ; c) Prenant toutes dispositions de nature
à faciliter la réhabilitation des sites ayant été le siège d’activités illégales d’orpaillage ; 

 

Article 248 Division I Alinéa 1

• Ordonnance n° 2022-489 du 06/04/2022 publiée au JO du 07/04/2022 relative à 
l'aménagement durable des territoires littoraux exposés au recul du trait de côte.
1° De créer un nouveau régime de contrat de bail réel immobilier de longue durée, par 
lequel un bailleur consent à un preneur des droits réels en contrepartie d’une 
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redevance foncière, en vue d’occuper ou de louer, d’exploiter, d’aménager, de 
construire ou de réhabiliter des installations, ouvrages et bâtiments situés dans des 
zones exposées au recul du trait de côte ou à des risques naturels aggravés par le 
changement climatique ; 2° De préciser l’articulation entre le nouveau régime de bail
réel immobilier de longue durée créé sur le fondement du 1° du présent I et les 
obligations de démolition et de remise en état prévues à l’article L. 121-22-5 du code de
l’urbanisme. 3° De définir ou d’adapter les outils d’aménagement foncier et de maîtrise 
foncière nécessaires à l’adaptation des territoires exposés au recul du trait de côte,
notamment en ajustant les missions des gestionnaires de foncier public et en 
définissant les modalités d’évaluation des biens exposés au recul du trait de côte, tout 
en prenant en compte l’état des ouvrages de protection et les stratégies locales de
gestion intégrée du trait de côte, ainsi que, le cas échéant, les modalités de calcul des 
indemnités d’expropriation et les mesures d’accompagnement ; 4° De prévoir des 
dérogations limitées et encadrées au chapitre Ier du titre II du livre Ier du même code, 
lorsqu’elles sont nécessaires à la mise en œuvre d’un projet de relocalisation durable 
des constructions situées dans les zones d’exposition au recul du trait de côte prévues
au paragraphe 3 de la sous-section 3 de la section 1 du même chapitre Ier ; 
5° De prévoir des mesures d’adaptation en outre-mer, en particulier pour la zone 
littorale dite  des cinquante pas géométriques , en concertation avec les collectivités
territoriales concernées. 

Article 274 

• Rapport du 05/01/2022  

Le rapport de performance, y compris les indicateurs prévus dans le cadre du dispositif 
de suivi mentionné au premier alinéa du présent article, fait l'objet d'une transmission 
annuelle au Parlement et au Conseil économique, social et environnemental et est
rendu public. Le document de programmation, les modifications qui y sont 
éventuellement apportées, les plans d'action mis en œuvre pour atteindre les objectifs 
mentionnés au même premier alinéa ainsi que les évaluations prévues par le droit de 
l'Union européenne sont également transmis au Parlement et au Conseil économique, 
social et environnemental et rendus publics.  


